
9. Supprimer un canal.

Après avoir testé le bon fonctionnement de votre nouveau canal et que vous êtes
prêt à travailler avec ce canal en production vous pouvez supprimer l’ancien
canal dans la partie « Messages structurés » de l’application Gestion d’accès 
pour Entreprises et Organisations. 

Notez que seuls le gestionnaire local et le co-gestionnaire local de la qualité 
peuvent supprimer un canal.

1. Le (co-)gestionnaire local se connecte sur le site portail de la sécurité
sociale via “Employeurs et mandataires” / “Se connecter”.

2. Il/elle clique sur le lien “Messages structurés”.



3. Il/elle clique sur l’icône à droite du canal pour procéder à la 
suppression.

4. Il/elle clique sur “Confirmer”.



5. Il/elle reçoit la confirmation que le canal a bien été supprimé.


